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CONTEXTE GENERAL DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1 DU PLU 
 

CONTEXTE LOCAL 
La commune de Kappelen se situe en Alsace et appartient au territoire du Sundgau, dans la partie Sud-
Est du Haut-Rhin. Situé au Sud de Mulhouse, à environ 17 km, Kappelen est notamment à une douzaine 
de kilomètres de la métropole suisse de Bâle et 15 km d’Altkirch, dite « capitale » du Sundgau. 

Il s’agit d’une commune de petite taille présentant une population qui s’élevait en 2017 à 587 habitants 
(données INSEE) pour une superficie communale de 5,2 km².  

Au niveau de la topographie, les altitudes du village varient entre un minimum de 296 mètres et une 
altitude maximale de 371 mètres. 

 

 

SITUATION DU DOCUMENT D’URBANISME 
Le PLU a été approuvé le 3 juillet 2017.  

Il s’agit ici de sa première procédure de modification simplifiée. 

 

 

OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU 
La présente modification simplifiée n°1 du PLU a pour objectif :  

▪ La modification du règlement de la zone Ux pour y autoriser les logements de fonction.  

▪ La mise à jour de la règlementation sur les toitures terrasses. 

 

ELEMENTS DU PLU A MODIFIER 
Le règlement écrit du PLU.  
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POINT 1 : AUTORISER LES LOGEMENTS DE 
FONCTION EN ZONE Ux 
 

OBJECTIF  
Cette zone a été inscrite pour développer les entreprises locales, que ce soit en servant de relai à la 
pépinière de Schlierbach ou pour le desserrement d’entreprises locales. 

C’est justement une entreprise locale qui souhaite aménager la totalité de la zone pour créer des locaux 
dédiés à son activité mais également pour faire de la location à d’autres artisans du secteur. 

Compte-tenu de l’importance du projet, la possibilité de réaliser un logement de fonction sera offerte 
par le nouveau règlement avec toutefois plusieurs restrictions pour garantir la destination strictement 
économique à cette zone. 
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 
Règlement écrit actuel (p.24) : 
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Règlement écrit modifié (p.24) : 
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Règlement écrit actuel (p.27) : 
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Règlement écrit modifié (p.27) : 
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JUSTIFICATION 
 

Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD : 

Une telle évolution des règles ne va pas à l’encontre du PADD puisqu’aucune des orientations en lien 
avec l’activité économique ne s’oppose à la création de logements de fonction (Cf. extraits du PADD ci-
dessous). 

« Autoriser la mixité des fonctions au sein des zones bâties en autorisant l’installation d’activités tertiaires 
compatibles avec le voisinage des habitations ». 

« Définir un secteur de développement d’une zone artisanale pouvant servir de relais local à la pépinière 
de Schlierbach ». 

 

Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone naturelle ou agricole : 

Cette modification simplifiée concerne uniquement le règlement de la zone Ux, ce qui ne présente 
aucun impact en matière de réduction d’un espace boisé classé ou d’une zone naturelle ou agricole.  

 

Graves risques de nuisance : 

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave. L’autorisation du logement de fonction 
intégré au bâtiment d’activité reste conditionnée au respect de règles de sécurité. 

 

Majoration de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan : 

Bien qu’il autorise un autre type de destination, on ne peut considérer que ce changement de 
destination majore les possibilités de construire. La capacité de construction au sein de la zone en 
matière de surface de plancher, d’emprise au sol ou de hauteur reste identique. 

 

Diminution des possibilités de construire : 

Ce point de modification ne diminue pas les possibilités de construction. 

 

Réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 

La modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
Ce point de modification n’aura pas d’incidence sur l’environnement. Il n’a pas d’impact sur les 
capacités de constructions au sein de la zone et les impacts attendus ne seront donc pas différents de 
ceux engendrés initialement par le règlement de la zone Ux. 
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POINT 2 : MODIFICATION DE LA 
REGLEMENTATION SUR LES TOITURES 
TERRASSES 
 

OBJECTIF  
Lors de l’élaboration de son PLU, la commune de Kappelen, l’interprétation de l’article L.111-16 du code 
de l’urbanisme était encore très stricte faute de jurisprudences. 

Cet article indique que : « Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans 
locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 
règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou 
procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de 
dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable, y compris 
lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le permis de 
construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter 
des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant 
et dans le milieu environnant… ». 

Il avait donc été décidé, contre le souhait de la commune, d’autoriser les toitures terrasses alors que le 
PADD fixait plusieurs orientations allant dans le sens contraire : 

« Favoriser la préservation de l’architecture et de la morphologie urbaine pour conserver l’esprit « village 
rural. » 

« Préserver le paysage urbain en privilégiant des volumétries de constructions mesurées et adaptées à la 
typologie locale. » 

« Respecter et affirmer les caractéristiques architecturales présentes notamment dans le centre ancien : 
alignement, gabarit, faitage… » 

Or la jurisprudence récente (ex : jugement de la cour administrative d’appel de Lyon n°15LY02826 ; 
jugement du Tribunal Administratif de Strasbourg n°1601547) a confirmé que l’article L.111-16 vise à 
autoriser, nonobstant les règles du PLU, l'utilisation de matériaux renouvelable, mais il ne vise pas la 
manière de mettre en œuvre ces matériaux. En l'occurrence, l'obligation de toits à deux pans dans le 
règlement du PLU ne s'oppose pas formellement à l'utilisation de matériaux renouvelables tels que les 
toitures végétalisées (que par ailleurs le règlement du PLU de Kappelen autorise en couverture). 

La commune souhaite donc mettre à jour son règlement sur ce point afin de bénéficier de règles plus 
conformes aux orientations de son PADD, pour conserver la prédominance des constructions 
traditionnelles à 2 pans et assurer l’harmonie de son paysage urbain. 
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MODIFICATION DU REGLEMENT ECRIT 
Règlement écrit actuel (p.12 et 13) : 
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Règlement écrit modifié (p.12 et 13) : 
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Règlement écrit actuel (p.20 et 21) : 
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Règlement écrit modifié (p.20 et 21) : 
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Règlement écrit actuel (p.34) : 
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Règlement écrit modifié (p.35) : 
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JUSTIFICATION 
 

Ne pas porter atteinte à l’économie générale du PADD : 

Une telle évolution des règles ne va pas à l’encontre du PADD puisque au contraire, comme précisé dans 
la note de contexte, 3 orientations du PADD vont dans le sens de la préservation des formes 
architecturales traditionnelles du village. En l’occurrence c’est bien la construction à 2 pans de pente 
comprise entre 40° et 55° qui est représentative du village contrairement à la toiture terrasse sur 
construction principale. 

 

Réduction d’un espace boisé classé, d’une zone naturelle ou agricole : 

Cette modification simplifiée concerne uniquement le règlement des zones UA, UB et IAU, ce qui ne 
présente aucun impact en matière de réduction d’un espace boisé classé ou d’une zone naturelle ou 
agricole.  

 

Graves risques de nuisance : 

La modification n’entrainera aucun risque de nuisance grave. 

 

Majoration de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan : 

Le changement de destination ne majore pas les possibilités de construire. 

 

Diminution des possibilités de construire : 

Cette modification ne diminue pas les possibilités de construction. Il encadre simplement plus 
strictement l’aspect extérieur des constructions autorisées. 

 

Réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 

La modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
Ce changement de règle n’aura pas d’incidences sur l’environnement. Il interdit le recours aux toitures 
terrasses intégrales sur les constructions principales mais n’interdit en rien les couvertures 
écologiques. 

Au contraire, cette modification aura une incidence positive sur le paysage urbain en conservant une 
certaine harmonie dans les constructions du village. 
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Réseau NATURA 2000 proche de Kappelen 



 

Ensemble des ZNIEFF proche de Kappelen 
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